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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Le député Christian Imark (udc, SO) souhaite un rappel à l'ordre des requérants
réfractaires. Il entend ainsi tirer la sonnette d'alarme sur des situations dont il a pris
connaissance par la Basler Zeitung. Dans les foyers pour personnes mineurs relevant de
l'asile (en procédure ou admises provisoirement) la situation disciplinaire serait
inquiétante. Christian Imark vise par une motion, déposée en mars 2018, tout
particulièrement des jeunes originaires de Somalie et d'Erythrée, dont il estime que ce
sont des «réfractaires qui pensent que tout leur est dû, sans fournir une moindre
contre-prestation». Pour pallier à cette situation, l'agrarien demande un catalogue de
sanctions disciplinaires qui pourraient être appliquées dans les foyers, allant de la
confiscation du téléphone à l'expulsion dans le pays d'origine en passant par
l'internement. 
Le Conseil fédéral s'est positionné contre la motion. Par le truchement de la ministre
de Justice et Police, Karin Keller-Sutter, il a rappelé les possibilités de sanction
existantes: la réduction de l'aide sociale, les règlements internes aux foyers d'accueil,
qui sont en outre tenus de communiquer tous les incidents relevant du pénal aux
autorités de poursuite et enfin les mesures de contrainte du droit des étrangers, qui
peuvent être appliquées aux personnes mineures, si les conditions sont remplies. 
Le projet Imark n'a pas séduit en dehors des rangs de son parti: deux députés PLR
seulement ont plébiscité la motion, qui a été refusée par 134 voix contre 54 et deux
abstentions (PLR et groupe du centre). Celle-ci a donc été classée en mars 2020. 1

MOTION
DATUM: 05.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2020, p. 166 s.
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